
Bulletin n° 8 (les numéros précédents sont disponibl es sur demande) Chers amis, vous êtes curieux de cette « affaire » ? Bonne lecture ! 
Pourquoi la Convention Européenne des Droits de l’hom me n’est-elle pas respectée dans cette affaire de s uccession qui est 
devant le tribunal de grande instance de Chartres d epuis ONZE ANS  ? Y a-t-il des réseaux occultes, maffieux, de corruption, qui 
veulent protéger les auteurs d’infractions dont je suis victime ? (Imprimé par mes soins, ne pas abandonner sur la voie publique.) 
Déclaration des Droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 : « … Article 1er : Les hommes naissent et demeurent libres et égaux 
en droits . … » ; Constitution de 1958 : « … Article 1 : La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle 
assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens  sans distinction d’origine, de race ou de religion. … » ; en vertu, notamment, de l’art. 
6 de la Convention européenne des droits de l’homme, tout citoyen a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement , 
publiquement , dans un délai raisonnable, par un tribunal impartial , a droit à être assisté d’un avocat, et a droit au respect du 
contradictoire  (avoir connaissance des pièces et arguments adverses et avoir temps et possibilité de faire valoir les siens) ». 
De Ghislaine OTTENHEIMER, Renaud LECADRE, LES FRERES INVISIBLES , Albin Michel, avril 2001 : p. 202 : « En vertu de l’article 6 
alinéa 1 de la Convention européenne des droits de l’homme, toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue par un tribunal 
impartial. C’est bien le moins qu’on puisse attendre de la Justice. La Cour européenne des droits de l’homme, qui fait de plus en plus 
office d’ultime recours quand toutes les procédures judiciaires ont été épuisées en France, a donc peu à peu affiné la définition de 
l’impartialité : selon sa jurisprudence*, elle doit être objective et « apparente » aux yeux du justiciable, afin que celui-ci ne soit pas tenté 
de mettre en doute l’intégrité d’un tribunal. Les juges doivent non seulement être impartiaux en leur for intérieur, mais inspirer une 
confiance absolue aux justiciables. » (* Arrêts du 1er octobre 1982 et du 26 octobre 1984). Dans cette affaire, que pensez-vous de 
l’impartialité du tribunal de grande instance de Ch artres ? … 70%  des français « estiment que la justice fonctionne d’assez mal à 
très mal » (Figaro Magazine 06.11.04) : n’est-il pas urgent de faire un référendum  sur le « système judiciaire » ? 

(distribué le 24.09.2005) 
1. Le 13 octobre 2005, cela fera VINGT HUIT ANS que MA MERE EST DECEDEE, et sa succession n’est toujours pas r églée : 
n’est-ce pas un record du MONDE du recel d’infractio ns ?  L’ex-mandataire de l’indivision qui était mon père jusqu’au 12 mars 1994, 
refuse de justifier sa gestion alors que la loi lui en fait obligation ? Ma mère l’a exhérédé et il n’a aucun droit dans la succession. Le 
notaire devant qui ce mandat de gestion lui a été « attribué » deux semaines après le décès de ma mère, n’est-il pas coupable, ainsi que 
cet ex-mandataire, d’avoir bafoué les dernières volontés de ma mère ? Depuis le 12 mars 1994, j’ai retiré tous pouvoirs à quiconque. Par 
recommandé AR du 24 mars 1994, AXA Banque  m’en a accusé réception  et me confirme ainsi qu’à tous les indivisaires « d’une 
part … avoir enregistré, comme conséquence de la succession de Madame DIMIER DE LA BRUNETIERE, une indivision dont je suis 
titulaire … conjointement et indivisément  », « d’autre part … me confirme que tout mouvement … ne sera exécuté par leurs soins 
qu’au vu d’instructions écrites reçues de tous les indivisaires, leurs signatures étant certifiées par  une autorité civile 
habilitée  ». Le 15 septembre 1995, AXA Banque « me confirme » à nouveau « que tout mouvement concernant les titres inscrits … ne 
sera exécuté par leurs soins qu’au vu d’instructions écrites reçues de tous les indivisaires. » Je n’ai pas donné d’instruction ni fait certifier 
ma signature. L’indivision est donc « gérée » à mon insu et sans mon accord et l’ex-mandataire et mes cohéritiers, qui ont le même 
avocat, me refusent toutes informations sur cette « gestion » : n’est-ce pas la preuve de faux pour un ou des mandataires-escrocs qui 
« gèrent » pour mes adversaires ? AXA m’a fait parvenir en avril 2001, un « historique » succinct de 1993 à 2001, que je ne peux vérifier 
et qui mentionne, notamment, une souscription d’actions AXA le 26/02/1996  et une vente d’office de droits de souscription le 24 
mai 2000  : AXA Banque n’apporte-t-elle pas la preuve de transactions frauduleuses à mon insu et sans mon accord, sur ces fonds dont 
je suis co-titulaire ? N’y a-t-il pas faux avec usage et recel de faux, escroquerie, abu s de confiance, recel ? AXA Banque serait-elle 
complice ? 
De 1979 à 1994, un notaire m’a obligé à déclarer à l’administration fi scale  pour 146.000 € (955.000 F) de revenus  (non compris les 
intérêts de retard et les dommages et intérêts qu’il me doit depuis 26 ANS). Il précisait à l’administration fiscale qu’Urbain Dimier de La 
Brunetière (citoyen français, Docteur en Chirurgie Dentaire) en était bénéficiaire, ce qui est faux  car il ne m’a rien versé  et s’y 
refuse, mais il m’a fait payer des impôts injustifiés avec la compl icité de mes adversaires qui refusent, eux aussi, q ue je sois 
dédommagé ! … AXA m’a fait également déclarer des r evenus sans me les verser, deux ans de suite.  
N’est-ce pas recel, escroquerie, faux, abus de confiance, discriminations, corruption, entrave à la justice et à la manifestation de la 
vérité ? J’ai déposé plainte auprès du procureur du TGI de Chartres : réponse : NEANT  depuis 2 ans. Qu’en dites-vous ? N’est-ce pas 
refus que ces infractions soient sanctionnées ? Mes plaintes sont par plis recommandés AR (pas d’enveloppe et toutes les pages sont 
recommandées AR) et reposent sur des faits matériels avérés dont je transmets les preuves (pièces qui sont listées et jointes) avec la 
plainte. Jamais un magistrat, le procureur, la présidente du TGI de Chartres, un juge d’instruction, l’administration fiscale, etc. n’ont 
contesté avoir reçu les pièces listées : alors ? 
 
2. Plusieurs fois depuis 1999, j’ai rappelé en plis AR au procureur et au président du TGI de Chartres, le chalet  Saint Hubert à Echarlens 
(dans le canton de Fribourg en SUISSE). Des documents officiels mentionnent, notamment, le terrain « au Montasson », les surfaces 
acquises (1853 m2, 1413 m2), les ayants-doits suisses précédents, « les dates d’acquisition » (11 décembre 1964) et d’obtention des 
« autorisations de passage », du « droit de construire selon convention du 11.12.1964 »,  le « Droit de préemption pour 10 ans dès le 
11.12.1964 … », et les noms de deux de mes adversaires ? … Il y a les plans des surfaces occupées « Habitation et place », et du 
« bois » (394 m2). Est aussi mentionné le passage à la « Fondation de famille Perce Neige  » le 22 octobre 1971 avec l’adresse privée 
de M. … près de Fribourg, gérant de biens, dont l’adresse professionnelle est à Fribourg. Des « Améliorations foncières » sont indiquées 
au 30 octobre 1996. Un de ces deux adversaires confirme qu’il est « fondateur de la Fondation Perce Neige » dans un courrier du 19 
avril 1994, dont il n’a pas contesté, suite à mise en demeure, être l’auteur et le signataire. D’où provenaient les fonds qui ont permis 
l’achat du terrain, la construction, l’entretien ? Et le chalet  « Perce-Neige » à CHANDOLIN près de Sierre (canton du Valais suisse) a été 
vendu à mon insu, sans mon accord et contre mon gré, le 22 janvier 1997. J’ai fait parvenir en février 2001 aux magistrats du TGI de 
Chartres la copie officielle de l’acte de cette vente : réponse : NEANT . Les comptes  à la banque suisse UBS (Union de Banque 
Suisse) de Bâle (Aeschenvorstadt 1 – 4002 BASEL) sous n° 70’600 III rubrique 70'656 et 70’600 III rubriqu e 70'657 (déposés 
auprès de la société HILKO à VADUZ – LIECHTENSTEIN) , et le coffre n° 1095 à la banque suisse UBS de Fribourg , non déclarés à 
l’administration fiscale : mon père et deux de mes cohéritiers ont diligenté des procédures à Bâle, en Suisse, pour s’approprier ces 
comptes, en toute impunité ? On peut dissimuler ses avoirs impunément à l’étranger ? Est-ce réservé à certains, dont des membres de 
ma famille, et pourquoi ? Qu’en dites-vous ? Ces documents sont accessibles à tous et malgré plaintes et saisies de l’administration 
fiscale, pas de réponse ? N’est-ce pas recel de fraude fiscale, discrimination, entrave à la justice et à la manifestation de la vérité, abus 
de pouvoir, corruption, déni de justice ? La Loi n’est pas la même pour tout le monde ? N’est-ce pas la preuve que tout le monde a 
le droit de posséder des biens et des comptes  (en Suisse) non déclarés à l’administration fiscale, sans payer  d’impôts dessus, 
et de ne pas déclarer tous ses biens et revenus ?  En ne payant pas l’impôt, les fraudeurs laissent aux  autres la charge de l’Etat . 
Comment justifier ce « silence » quand d’autres citoyens-justiciables n’ont même pas le mi nimum vital  ? Si vous êtes en rapport 
avez l’administration fiscale, pourquoi ne pas demander les raisons de ce « silence » ? Merci de me tenir informé. 
Que dites-vous de payer des impôts pour le salaire de personnes qui agissent ainsi ? En agissant ainsi, ces personnes n’ont-elles pas 
trompé la confiance du peuple souverain ? La nature des faits commis n’est-elle pas insupportable au corps social comme contraire à la 
volonté générale exprimée par la loi ? L’économie de la France ne se porterait-elle pas mieux et le nombre de chômeurs ne diminuerait-il 
pas notablement si la corruption et la fraude fiscale étaient éradiquées ? Cette affaire n’est-elle donc pas aussi la vôtre de ce fait ? 



3. Malgré 15 mises en demeure en 10 mois, mon ex-postulant, avocate de Chartres et ex-bâtonnier de 2002 à 2004, a refusé de me 
transmettre copie des conclusions et pièces produites depuis 1994 par toutes les parties au TGI de Chartres alors qu’elle m’a précisé 
dans son courrier du 28 mai 2004 que cette obligation incombe au postulant, c’est à dire à elle ? N’est-ce pas confirmation de sa volonté 
de me nuire et de m’interdire le contradictoire ? Est-elle assurée de l’impunité pour agir ainsi ? 
Mes (18 !) recommandés AR  que je lui ai fait parvenir ont été refusés  le 5 octobre 2004, veille d’une audience dont elle ne m’avait pas 
informé : n’est-ce pas la preuve que cette avocate m’a trahi et a rompu son mandat, et n’a-t-elle pas refusé de justifier sa facture de 
« postulation » qui équivaut à 60.000 F de l’heure, ce qu’elle n’a jamais contesté (cf. mes précédents bulletins) ? N’a-t-elle pas violé le 
secret professionnel avec récidives avec un avocat non mandaté puisqu’elle sait pertinemment que je n’ai pas d’avocat plaidant comme 
je lui ai précisé dès juin 2004, et elle n’a pas apporté de preuve que j’ai un avocat plaidant contrairement à ce qu’elle l’affirme ? 
N’y a-t-il pas production de faux quand elle affirme m’avoir adressé un courrier simple que je n’ai pas reçu alors que je lui ai demandé 
dès ma première mise en demeure du 13 mai 2004 de ne me faire parvenir que des recommandés AR que je lui rembourserais, 
ou quand elle affirme m’avoir écrit en recommandé alors qu’elle ne m’a fait parvenir que des courriers simples, 
ou quand elle écrit à deux reprises m’avoir transmis copie d’un courrier qu’elle a adressé à un autre avocat alors qu’il n’en est rien ou 
m’avoir transmis une date de Mise en Etat qu’elle ne mentionne pas ? En tant que bâtonnier, n’est-elle pas complice de ses agissements 
d’avocate ? N’est-ce pas violations de mon droit au contradictoire, entrave à la justice et à la manifestation de la vérité, faux, abus de 
confiance, recel, escroquerie, discrimination, abus de pouvoir, corruption, violation du secret professionnel, complicité de recel d’un 
appartement à PARIS avec mes adversaires ? 
 
En théorie, « Le postulant doit, notamment, renseigner son client sur les procédures nécessaires et les délais applicables, prendre toutes 
précautions et préserver les intérêts de son client et éviter clôture, caducité, forclusion, prescription, péremption, tenir son client au 
courant du suivi du dossier » (cf. « La déontologie de l’avocat », Jean-Jacques Taisne, Dalloz) : la réalité n’est-elle pas contraire ? Ai-je 
besoin d’avocat pour que les plis recommandés AR adressés à elle soient retournés « refusé, retour à l’envoyeur » ? Quelle est la 
justification du monopole de la représentation des avocats dans ces conditions ? Le monopole de la représentation serait-il abus de 
pouvoir, escroquerie, discrimination, abus de confiance, entrave à la justice et à la manifestation de la vérité ? De qui représente-t-elle les 
intérêts ? Quand votre avocat vous refuse toutes informations, ne répond pas aux mises en demeure, le contradictoire n’existe pas et il y 
a nullité de procédure et l’avocate est en infraction si elle intervient en mon nom, à mon insu et contre mon gré ? 
 
La présidente du TGI de Chartres affirme dans son livre « sans instruction » p.204 : « le juge et l’avocat appartiennent, à mon sens, à 
une même famille, la famille judiciaire. Ils coopèrent les uns et les autres au service public de la justice … 
Je veux d’ailleurs insister sur le fait que, dans la très grande majorité des cas, tout se passe normalement car la très grande majorité 
des avocats et des magistrats font correctement leu r travail . » Et, p.209 : « Faut-il rappeler une évidence qui est que l’immense 
majorité des avocats exercent leur métier de façon totalement intègre ? » 
Refuser toutes informations à son client, ne pas donner suite à ses mises en demeure, refuser ses recommandés AR, refuser de justifier 
ses honoraires, est-ce « exercer son métier de façon totalement intègre et faire correctement son travail » ? Est-ce pour cela que la 
présidente du TGI n’a pas répondu à mes mises en demeure de saisir le procureur de ces infractions en vertu de l’art. 40 CPP ? 
 
J’ai déposé plainte auprès du nouveau bâtonnier, avec ces preuves à l’appui, en lui demandant de me désigner un autre postulant pour 
remplacer cette « avocate », en lui joignant les preuves du refus de dix avocats de me représenter devant le TGI de Chartres : PAS de 
REPONSE depuis SEPT MOIS !  Mais, l’actuel bâtonnier est l’avocat (associé) d’un de mes adversaires : ne devait-il pas se déporter 
immédiatement dans cette affaire dès que je lui ai fait parvenir les preuves des infractions dont je suis victime ? Son « silence » n’est-il 
pas partialité, volonté de me nuire, abus de confiance, discrimination, escroquerie, complicité avec sa collègue ex-bâtonnier ? 
 
J’ai déposé plainte auprès du procureur général à la cour d’appel de Versailles (mes 18 plis recommandés AR adressés à l’avocate de 
Chartres qui postulait pour moi ont été refusés le 5 octobre 2004) : il m’écrit le 4 novembre 2004 : « Monsieur, J’ai l’honneur de vous 
informer qu’après enquête, j’ai décidé de classer votre réclamation sans suites. … Dans le cadre de sa postulation, elle a effectué les 
démarches qui s’imposaient. … » 
Et le 4 mars 2005, il confirme « Monsieur, En mains vos derniers courriers, je vous confirme ne pas donner personnellement suite à cette 
affaire. » Mais, cette avocate n’a pas respecté ses obligations de postulant (voir plus haut) ? Si elle a agi ainsi, c’est qu’elle était assurée 
de l’impunité ? N’est-ce pas discrimination, refus d’un droit accordé par la loi et recel, abus de confiance ? 
Les avocats n’ont-ils pas manifesté en 2001 pour « défendre » un « droit à la justice pour tous » et ne revendiquent-ils pas le monopole 
de la représentation, mais n’est-ce pas un droit à l’injustice et à la non représentation , à l’abus de confiance et à la violation de mes 
droits de justiciable  qui m’est imposé ? Serait-il possible que les avocats ne soient pas « auxiliaires de justice », mais auxiliaires de 
l’injustice, de l’escroquerie, du recel, de la fraude fiscale, de la corruption, de l’abus de confiance, de l’entrave à la justice et à la 
manifestation de la vérité, qu’en dites-vous ? 
Je demande, notamment, que me soient adressées sans  délai, copie de la totalité des conclusions et piè ces produites par 
toutes les parties depuis le 01 juillet 1994 dans c ette affaire devant le TGI de Chartres, ce que me r efusent mes postulants ! …  
 
Il y aurait des « sites » sur INTERNET à la rubrique « Dimier de la Brunetière » qui mentionneraient des avis d’imposition de mes 
adversaires et (ou) des « informations » sur cette affaire : qu’en est-il ? Merci de bien, vouloir me le préciser. 
 
De Jean-Pierre Cevaer, LE "RACKET LEGAL" DES HUISSIERS , Leurs méthodes et comment y résister, Albin Michel, janvier 1996 : 
p.59 : « La pire des corruptions n’est pas celle qui brave les lois, mais celle qui s’en fait à elle-même. (Vicomte de Bonald) » 
De Thierry PFISTER, Lettre ouverte aux gardiens du mensonge , Albin Michel, octobre 1998 : p. 86 : « Il faut donc bien que le citoyen 
conserve d’autres sources d’information et impose de l’extérieur les régulations que l’Etat se révèle incapable d’assurer. » 
De Sophie COIGNARD, Alexandre WICKHAM, L’OMERTA FRANCAISE , Albin Michel, octobre 1999 : p. 301 : « Selon l’ancien ministre, 
la corporation judiciaire se mettrait à l’abri de la loi : "C’est gratuité ou tarif réduit pour les gens de la maison car, contrairement à tous, les 
magistrats jugent tout le monde mais se jugent entre eux. Comme les maffieux." » Et pour les avocats, c’est la même chose ? 
Faute de place, je vous signale, également, « Eric HALPHEN, SEPT ANS DE SOLITUDE, Denoël Impacts, février 2002 », « Patrick 
ROUGELET,  R.G.  LA  MACHINE  A  SCANDALES, Albin Michel, avril 1997 », « Ghislaine OTTENHEIMER, Renaud LECADRE, LES 
FRERES INVISIBLES, Albin Michel, avril 2001 », « Jean-Loup IZAMBERT, Le Crédit Agricole hors la loi ?, Editions CARNOT, décembre 
2001 » et « Jean-Loup IZAMBERT, Hugo Nhart, Les Démons du Crédit Agricole, 5 700 000 sociétaires floués, Editions L’Arganier, mai 
2005 », sans oublier, paraît-il, les « sites » de victimes sur INTERNET : que diriez-vous d’une banque qui vous enverrait un recommandé 
AR pour « cessation de relations » et qui refuserait d’en justifier, ou qui ne respecterait pas ses obligations contractuelles ? 
 
Pour nous rejoindre et vous serez les bienvenu(e)s, adressez vos coordonnées au tél. ou lisiblement par écrit, et vos réponses, questions 
et suggestions à Urbain DIMIER DE LA BRUNETIERE - BP 1 - 28290 – ARROU , tél. 06.85.47.87.40 . Complétez cette diffusion, cela 
rendra service aux victimes qui se croient isolées. N’hésitez pas à me contacter, je suis à votre disposition. Merci et à bientôt. 


